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La crise de la Covid-19 et ses confi-
nements successifs ont renforcé 
l’en vie d’améliorer l’intérieur de 
son logement, de se consacrer à des 
pratiques manuelles, de s’occuper de 
soi et de prendre soin de sa santé. De 
nombreux Français se sont ainsi davan-
tage équipés dans les domaines du 
sport, de l’alimentation ou des loisirs.
À la demande de l’ADEME en 2020, 
le CRÉDOC a étudié l’évolution de la 
détention d’objets en France et les 
logiques de substitution ou de complé-
mentarité entre des équipements 
individuels et leurs équivalents collec-
tifs en 2021. Cette étude repose sur 
une analyse historique et sociologique 
et sur une enquête en ligne auprès d’un 
échantillon de 2 000 individus repré-
sentatifs des ménages français.
Elle met en évidence une substitution 
au mieux partielle entre les équipe-
ments collectifs et leurs équivalents 
individuels (par exemple, la machine 
à pain). Dans certains domaines, en 
particulier le sport et les loisirs, les 
personnes équipées sont aussi celles 
qui fréquentent le plus les équipe-
ments collectifs. Cette cohabitation 
entre équipements individuels et 
collectifs génère une double utilisation 
des matières. Cela peut parfois être 
source de gaspillage, d’autant que bon 
nombre de ces appareils ne sont plus 
utilisés au bout d’un certain temps.

Ludivine Blanc

S’équiper plutôt que de recourir aux équipements 
collectifs : double peine pour l’environnement ?

Les détenteurs de machine à pain achètent fréquemment du pain…  
… les personnes possédant un appareil de fitness fréquentent  
plus souvent les salles de sport
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Source : Enquête ADEME-CRÉDOC, l’équipement des ménages français, mars 2021.
Lecture : 56 % des ménages détenteurs de machines à pain achètent du pain en commerce au moins 
une fois par semaine, contre 66 % des foyers qui n’en ont pas.

Sport, cuisine et loisirs : l’équipement du foyer
ne se substitue pas à l’usage de biens et services
collectifs

L’individualisation des pratiques génère une accumulation de matériels au 
sein du foyer, sans pour autant conduire à l’abandon des équipements col-
lectifs correspondants. L’équipement individuel vient soit remplacer partiel-
lement l’équipement collectif, soit le compléter. La machine à pain, la yaour-
tière ou la piscine sont des cas de remplacement partiel : 56 % des ménages 
détenteurs de machines à pain achètent du pain en commerce au moins une 
fois par semaine, contre 66 % des foyers qui n’en ont pas. De même, seuls 
30 % des foyers possédant une yaourtière achètent des yaourts une fois 
par semaine ou plus souvent, contre 52 % de ceux qui n’en ont pas. La pis-
cine répond à une logique similaire, quoique très atténuée : 60 % de foyers 

Fréquence d’achat du pain parmi  
les détenteurs et les non-détenteurs  
de machines à pain (en % )

Fréquentation des salles de sport parmi 
les détenteurs et les non-détenteurs  
de machines de fitness (en %)
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possédant une piscine disent ne jamais 
fréquenter de piscine publique, contre 
55 % des foyers n’en possédant pas.
Dans d'autres cas, comme le sport et le 
cinéma, les foyers les plus équipés sont 
aussi ceux qui fréquentent le plus les 
services collectifs. Ainsi, les foyers pos-
sédant des appareils de fitness sont plus 
nombreux à fréquenter régulièrement 
les salles de sport que ceux qui n’en 
possèdent pas. 20 % les fréquentent 
au moins une fois par mois, contre 13 % 
des non-détenteurs. De même, 28 % 
des ménages possédant un home ciné-
ma fréquentent les salles obscures au 
moins une fois par mois, contre 21 % des 
ménages qui n’en ont pas.

Une tendance accélérée 
par la Covid-19, par l’envie 
de faire soi-même et de 
prendre soin de sa santé

La hausse du nombre d’équipements 
au sein des ménages est causée par des 
tendances de long terme comme l’envie 
de faire les choses soi-même, de prendre 
soin de soi et de sa santé (self-care), par 
l’individualisation des pratiques cultu-
relles ainsi que par la recherche de dis-
ponibilité permanente des équipements.
La crise de la Covid-19 et les confine-
ments ont renforcé ces tendances, géné-
rant une hausse des équipements afin de 
pratiquer différentes activités chez soi 
(se divertir, cuisiner et faire du sport à la 
maison). Les ventes des machines à pain 
ont ainsi progressé de plus de 75 % au 
cours des neuf premiers mois de l’année 
2020. En dix ans, de 2011 à 2021, le taux 
d’équipement en machine à pain ou 
en yaourtière a connu une hausse de 7 
points. Celui des home cinémas a bondi 
de 9 points sur la même période, sous 
l’effet de la baisse des coûts conjuguée 
au regain de l’envie de « cocooner ». 
La crise sanitaire a également renforcé 
la tendance à l’individualisation de la 
pratique sportive, notamment chez les 
plus jeunes qui souhaitent la pratiquer 
plus librement. Entre 2018 et 2020 (pen-
dant le confinement), le taux de prati-
quants d’un sport à domicile est passé 
de 18 % à 47 % (enquête Conditions de 
vie, CRÉDOC). Cette augmentation a 
dynamisé les ventes d’équipements de 

Forte progression de l’équipement pour la cuisine et le home cinéma en dix ans
Évolutions des taux d’équipement en machine à pain ou yaourtière, home cinéma ou appareils 
de fitness entre 2011 et  2021 (en %)
Base : 2000 ménages
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Source : Les données présentées sont issues de deux enquêtes différentes. Celles de 2021 proviennent de 
l’enquête ADEME-CRÉDOC sur l’équipement des ménages français, réalisée du 8 au 26 mars 2021. Les données 
de 2011 sont issues de l’enquête budget des ménages de l’INSEE.
Note de lecture : Le fait que les ventes d’équipements sportifs aient été boostées pendant la crise sanitaire de 
la Covid-19, alors que le taux d’équipement des appareils de fitness connaît une légère baisse (- 2 points sur 
10 ans) entre l’enquête de l’INSEE et celle du CRÉDOC, peut s’expliquer par le fait que l’individualisation de la 
pratique sportive ne passe pas forcément par une hausse de l’équipement en fitness ou en musculation mais 
par d’autres types d’équipement (montres électroniques, chaussures, etc.). Par ailleurs, il est possible que la 
hausse des ventes d’équipement de sport pendant la Covid-19 se soit traduite par une multiplication de l’équi-
pement sportif dans les ménages déjà équipés dans ce domaine. 

L’achat d’une machine à pain répond à un besoin d’instantanéité,  
la yaourtière à un besoin de prendre soin de sa santé
Pour quelle raison principale, votre foyer s’est-il équipé d’une yaourtière/d’une machine à pain 
plutôt que d’acheter exclusivement des produits issus de l’industrie agroalimentaire  
ou des artisans de bouche ? Réponse citée en premier  (en %)
Base : 354 foyers équipés d’une yaourtière et 358 foyers équipés d’une machine à pain
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Source : Enquête ADEME-CRÉDOC, l’équipement des ménages français, mars 2021.
Lecture : Pouvoir s’en servir quand ils en ont envie est la première motivation d’achat pour 25 % des foyers qui ont 
acheté une. La santé est le premier critère d’achat d’une yaourtière pour 28 % des foyers qui en possèdent une.
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sport qui ont augmenté de 8 % entre 
sep tembre 2020 et septembre 2021 
(étude de l’Union Sport et Cycle, 2021). 
En 2021, 29 % des ménages résidant en 
France métropolitaine déclarent possé-
der un appareil de fitness à leur domi-
cile, 8 % une piscine individuelle.
L’achat d’un appareil de fitness ou de 
musculation et celui d’une machine 
à pain répondent avant tout à une 
recherche d’instantanéité et de dis-
ponibilité du produit au moment sou-
haité, dans une société caractérisée 
par « l’accélération du temps ». Près 
de 8 ménages sur 10 possédant un 
appareil de fitness citent ce critère en 
premier, de même que 1 ménage sur 
4 possédant une machine à pain. Faire 
son pain est aussi considéré comme un 
loisir pour 15 % des ménages possé-
dant une machine contre 6 % de ceux 
qui possèdent une yaourtière. Pour ces 
derniers, la préoccupation santé (28 %) 
est de loin le premier critère d’achat.

Un impact 
environnemental 
d’autant plus négatif 
que l’utilisation des 
équipements individuels 
n’est pas optimale
L’achat d’équipements individuels alors 
que l’on peut bénéficier de services 
collectifs pose question d’un point de 
vue écologique et social. Les lieux col-
lectifs, en effet, sont essentiels dans un 
contexte où la transition environnemen-
tale doit passer par un usage plus rai-
sonné des équipements et des matières 
premières, même si par ailleurs l’usage 
domestique d’un bien peut réduire 
les coûts économiques et environne-
mentaux liés au transport. Ils peuvent 
aussi générer du lien social, être sources 
d’emploi et favoriser une plus grande 
équité dans l’accès aux biens.
Ceci est d’autant plus vrai que les équi-
pements personnels étudiés ne sont 
parfois plus utilisés : c’est le cas de 30 % 
des machines à pain, 16 % des yaour-
tières, 15 % des appareils de fitness et 
10 % des home cinémas en mars 2021.
Cela peut s’expliquer par le fait que 
les ménages déterminent souvent mal 
leurs besoins et peuvent se lasser, faute 

d’avoir anticipé l’évolution de leur pra-
tique. Parfois, des achats sont réalisés 
sur un coup de tête. En outre, la répara-
tion reste une pratique insuffisamment 
mise en œuvre : seuls 36 % des Français 
réparent un produit tombé en panne 
(ADEME, 2020).
Cette sous-utilisation questionne d’au-
tant plus le besoin d’équipement 

qu’elle ne découle généralement pas 
du seul fait que ces machines ne sont 
pas en état de fonctionnement. Seules 
11 % des machines à pain, 7 % des 
appareils de fitness, 5 % des home ciné-
mas et 3 % des yaourtières possédés 
sont hors d’usage. La piscine fait figure 
d’exception, avec 16 % qui sont non uti-
lisées et 15 % hors de fonctionnement.

Les machines à pain font partie des équipements les moins utilisés
Taux d’utilisation effectif par équipement (en %)
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Source : Enquête ADEME-CRÉDOC, l’équipement des ménages français, mars 2021.
Lecture : 70 % seulement des machines à pain sont utilisées.

Moins de 3 ménages sur 10 seraient prêts à partager leur appareil de fitness 
ou leur machine à pain
Votre foyer serait-il prêt à partager les produits suivants avec des personnes extérieures ? 
(Réponses : oui, en %)
Base : détenteurs des équipements du foyer présentés ci-dessous

Home cinémaYaourtièreMachine à painPiscine Appareil de fitness
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Source : Enquête ADEME-CRÉDOC, l’équipement des ménages français, du 8 au 26 mars 2021.
Lecture : 27 % des ménages détenteurs des appareils de fitness seraient prêts à partager leur(s) équipement(s) 
avec des personnes extérieures.
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Une plus grande mutualisation des 
équipements semble pertinente afin de  
mieux rationaliser l’utilisation des équi-
pements. Pourtant, le souhait de parta-
ger ses objets est loin d’être majoritaire. 
27 % seulement des ménages seraient 
prêts à partager leur appareil de fitness 
ou leur machine à pain avec des per-

sonnes extérieures à leur foyer, 41 % des 
ménages possédant une piscine et 21 % 
des ménages possédant une yaourtière. 
Seulement 1 ménage sur 10 se dit prêt à 
partager son home cinéma.
L’impact environnemental de cette 
cohabitation entre équipements collec-
tifs et individuels peut ainsi s’avérer nui-

sible à l’environnement, et ce d’autant 
plus que l’utilisation effective des équi-
pements individuels est loin d’être opti-
male. Il est donc essentiel de sensibiliser 
les ménages à ces enjeux et de renfor-
cer, lorsque cela est possible, le partage 
d’équipement, le prêt entre voisins ou la 
mise en location entre particuliers. n

D’un usage collectif majoritaire…
Dans les domaines du pain, des yaourts et du cinéma, l’usage collectif du bien reste prédominant 
par rapport à la détention de l’équipement dans le foyer. Ainsi, moins de 2 foyers sur 10 sont équipés 
d’une machine à pain en 2021 alors que presque la totalité en achètent en commerce ou en boulan-
gerie. Seuls 17 % des ménages possèdent une yaourtière en 2021 : ils sont 5 fois plus nombreux à 
acheter des yaourts dans le commerce (91 %). La part de ménages (74 %) allant au cinéma est 3,5 fois 
plus élevée que celle des ménages détenteurs d’un home cinéma (21 %). De même, la possession 
d’une piscine individuelle reste largement minoritaire (8 % des ménages sont concernés) tandis que 
la fréquentation des piscines publiques concerne près de la moitié de la population (44 %).
Dans le domaine du sport, l’usage de l’équipement collectif est moins dominant. Seuls 24 % des 
ménages ont déclaré fréquenter une salle de sport en 2021 alors que près de 3 ménages sur 10 
déclarent posséder au moins un équipement de fitness à leur domicile.

… vers une individualisation 
totale des pratiques ?
Dans certains cas, les équipements au sein 
des foyers se sont complètement substitués 
aux biens collectifs. C’est le cas des machines 
à laver qui ont remplacé les lavoirs et limité 
le besoin de recours aux laveries automa-
tiques pour une majorité de Français et des 
téléphones fixes puis portables qui ont rendu 
désuet l’usage de la cabine téléphonique.
Les laveries automatiques connaissent un 
boom dans les années 50 et 60 dans les grandes 
villes quand les lave-linge étaient trop chers 
pour la plupart des foyers. La démocratisation 
de ces équipements dans les années 1960-
1970, au moment où la publicité des grandes 
marques se développe, marque le déclin des 
laveries automatiques. En 2021, 96 % des 
ménages résidant en France métropolitaine 
déclarent détenir un lave-linge à leur domicile.
Dans le cas du téléphone, le pic du nombre 
de cabines téléphoniques remonte à la fin 
des années 1990. La démocratisation du télé-
phone portable ainsi que le coût d’entretien 
des cabines téléphoniques lié aux nombreux 
actes de vandalisme conduisent France Télé-
com à réduire progressivement le nombre de 
cabines téléphoniques sur le territoire natio-
nal. Le téléphone portable s’est massivement 
diffusé dans la population. En 2020, 94 % des 
Français sont équipés d’au moins un téléphone 
mobile et 84 % des Français sont équipés en 
smartphones.

Le recours au service collectif reste nettement prédominant pour le pain, le yaourt,  
le cinéma et la piscine (en %)
Base : 2 000 ménages
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Source : Enquête ADEME-CRÉDOC, l’équipement des ménages français, du 8 au 26 mars 2021.
Lecture : 18 % des ménages possèdent une machine à pain et 93 % achètent du pain dans un commerce.
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